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C-  56-12-2017 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU NIORTAIS 
 

CONSEIL D’AGGLOMERATION DU 21 DECEMBRE 2017 
 

DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE – BAIL COMMERCIAL - SAS DE UX-SEVRES 
USINAGE - ZONE D'ACTIVITES DE PRAHECQ 

 
 

Monsieur Jérôme BALOGE , Président, expose, 
 
Après examen par la Conférence des Maires, 
 
Sur proposition du Président, 
 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Considérant  le prochain départ à la retraite de Monsieur Jean-Jacques POUGNARD, Gérant 
de la SARL POUGNARD sis au 3 rue Montgolfier sur la Zone de la Fiée des Lois à 
PRAHECQ, 
 
Considérant  la proposition de reprise du fonds de commerce de la SARL POUGNARD ainsi 
que la reprise du bâtiment d’atelier afférent, par Monsieur Christophe DALY, société « Deux-
Sèvres Usinage », spécialisée dans la mécanique de précision,  
 
Considérant  le souhait de la CAN de voir pérenniser cette activité sur le site de la Fiée des 
Lois, permettant par là-même le maintien d’une activité salariée, la CAN met à disposition du 
preneur, Monsieur Christophe DALY une surface d’atelier d’environ 400 m² ainsi qu’un 
appentis de 170 m², 
 
 
Monsieur Christophe DALY, agissant en qualité de Président de la société « Deux-Sèvres 
Usinage » a émis le souhait de pouvoir commencer son activité le 1er janvier 2018.  
 
Le bail commercial est soumis au Conseil d’Agglomération pour une entrée en vigueur au 
1er janvier 2018 et ce pour une durée de 9 ans. 
 
 

Il est demandé au Conseil d’Agglomération de bien vouloir : 
- Approuver le contrat de bail commercial entre la SAS « Deux–Sèvres Usinage », « le 

Preneur » et la CAN, « le Bailleur » ; 
- Autoriser le Président ou le Vice-Président Délégué à signer ce contrat de bail et les 

documents afférents. 
 

Le conseil adopte à l'unanimité cette délibération.  
 

Pour : 71  
Contre : 0 
Abstention : 0 
Non participé : 0 

Claude ROULLEAU 
 
 

Vice-Président Délégué 
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